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Plan Régional d’Actions 2007 – 2008 
Prévention du risque routier 

Cram Rhône-Alpes Service Prévention 
 

 
 
 
 
 
 
 

Prévenir le risque lié au risque routier est un véritable enjeu économique et social pour les 
entreprises et la collectivité. 
 
Face à cet enjeu, depuis des années, le Réseau Prévention mène des actions pour la prévention 
du risque routier, au niveau national en coopération avec la DSCR (Direction de la Sécurité et 
de la Circulation Routières) et également au niveau régional, notamment dans le cadre du 
partenariat entre le Service Prévention de la Cram Rhône-Alpes et les préfectures. Ces actions 
avaient été inscrites dans le Plan Régional d’Action Rhône-Alpes 2005-2007 validé par la 
Commission de Prévention 
 
Le présent plan est donc basé sur les orientations nationales et les actions régionales. Il précise 
pour 2007 et 2008 : 
 

- l’état des lieux 
- les objectifs du Service Prévention 
- la stratégie proposée 
- les moyens 
- les actions. 

 
 

…/… 
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1. Etat des lieux 
 
 

o 1.1 Statistiques et orientations nationales 
 
Au plan national, les accidents de la route sont la première cause d'accidents mortels du travail. 
 

En 2006, les accidents routiers intervenus tant sur le trajet entre le domicile et le lieu de travail 
que dans le cadre du travail ont représenté près de 50 % des accidents du travail mortels, selon 
les données de la CNAMTS. 
 

Dans l’enquête SUMER, 3 119 900 salariés (17,8 %) conduisent plus de 2 h/semaine pour le 
travail et 1 355 100 plus de 20 heures (7,7%). Ce sont surtout des hommes (conducteurs 
professionels., attachés commerciaux, …) et ce, principalement dans des entreprises de 10 à 49 
salariés. 
 

Les orientations définies par le Comité Interministériel de Sécurité Routière (CISR) du  
13 janvier 2004 sont un encouragement à élargir les actions et les partenariats, car elles 
proposent de faire du risque routier en entreprise l’une des priorités d’action.  
 

La coopération au niveau national entre la CNAMTS et la Délégation interministérielle à la 
Sécurité routière (charte nationale du 22/12/1999) s’est prolongée au niveau local par la 
participation de la CRAM RHONE ALPES au pôle régional d’animation sécurité routière et 
par la signature de conventions entre les CRAM et les préfectures. 
 

Les codes de bonnes pratiques adoptés par les partenaires sociaux dans le cadre de la 
Commission des Accidents du Travail et des Maladies Professionnelles de la Sécurité Sociale 
(CATMP) donnent une ligne directrice pour la mise en place de mesures de prévention 
durables. Ces codes concernent aussi bien les déplacements dans le cadre des missions  que 
ceux dans le cadre des trajets. 
 

Un comité national de pilotage présidé par le directeur des risques professionnels de la 
CNAMTS permet aux pouvoirs publics, au Réseau Prévention, à la MSA et à la CNRACL de 
définir des programmes d’action pour la prévention du risque routier professionnel (cf. 
programme 2006/2009). 
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o 1.2 Statistiques et orientations régionales 

 

1.2.1 Evolution et répartition des accidents de trajet  
 

Accidents de Trajet en Rhône-Alpes 2004 2005 2006 
Nombre d’accidents avec arrêt 7249 8093 8340 
Nombre d’accidents avec Incapacité Permanente 1176 969 968 
Nombre d’accidents mortels 52 57 36 

 
8 000 accidents de trajet par an  (37 par jour de travail) dans 13 000 entreprises. 
6% des établissement ont eu un accident du trajet en 3 ans. 
 
La moitié des accidents du trajet concerne les CTN I (service et travail temporaire…),  
D (alimentation …) et A (métallurgie) 

 

Répartition des accidents de trajet par département - Année 2006 

AT Trajet 2006 Accident avec Arrêt Accidents avec IP Accidents mortels 
AIN 775 65 5 
ARDECHE 249 27 4 
DROME 599 65 1 
ISERE 1496 172 12 
LOIRE 563 97 1 
RHONE 3 340 407 10 
SAVOIE 393 34 0 
HAUTE-SAVOIE 908 98 3 
TOTAL GENERAL  8323* 965* 36 
*ces totaux ne comprennent pas les accidents hors région ni les accidents liés à certaines catégories professionnelles itinérantes 
 

Les statistiques montrent que les accidents de trajet (mortels ou avec IP permanente) sont 
environ 3 fois supérieurs aux accidents de mission. 
 
 

1.2.2 Evolution et répartition des accidents du travail en mission 
 

Accidents de Mission en Rhône-Alpes  2004 2005 2006 
Nombre d’accidents avec arrêt 2237 2263 2274 
Nombre d’accidents avec Incapacité Permanente 367 294 321 
Nombre d’accidents mortels 13 17 11 
 
Les 11 accidents mortels du travail en mission de 2006 ont eu lieu dans 10 établissements 
 
Sur 3 ans, on dénombre près de 7000 AT (10 AT par jour) dans plus de 4300 établissements.  
Les accidents de mission concernent principalement les CTN C (transport), I (service 2 et 
travail temporaire …) D (alimentation …) H (service 1) et B (Bâtiment et TP). 
 
21 activités ont 50 accidents et plus.  
Citons par exemple : 
-Services postaux et financiers- transport routier de marchandises- personnel de travail temporaire- 
- l’action sociale/centre de réadaptation- les collectivités territoriales-  service de nettoyage- 
- les ambulances -   … 
 

…/… 
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Répartition des accidents de mission par département - Année 2006 

 Accident avec Arrêt Accidents avec IP Accidents mortels 
AIN 129 18 1 

ARDECHE 63 11 0 
DROME 160 28 0 
ISERE 518 66 2 
LOIRE 266 29 3 

RHONE 652 120 4 
SAVOIE 228 20 1 

HAUTE-SAVOIE 255 29 0 
TOTAL GENERAL  2 271 * 321 11 

*ces totaux ne comprennent pas les accidents hors région ni les accidents liés à certaines catégories professionnelles itinérantes 

 
 
La gravité des accidents de la route est particulièrement importante : 
L’ensemble des accidents de circulation routière pendant le travail (mission) et le trajet 
représente 74% des accidents mortels en 2005 et 12% des accidents avec arrêt . 
 
 
 
 
 
 
2. Objectifs du plan 2007 – 2008 
 
 

Les objectifs du plan 2007-2008 sont les suivants : 
 

o Faire prendre conscience aux entreprises de la nécessité de considérer le risque 
routier comme un risque professionnel en le traitant dans le document unique, 
 

et 
 

Faire émerger une demande de prévention dans les entreprises à risque routier 
(promouvoir, sensibiliser, faire prendre conscience du risque et montrer qu’il existe 
des solutions de prévention) :   

 

��en sensibilisant lors de réunions collectives ou de visites individuelles 
 

��en formant des personnes ressource, pour donner aux entreprises la 
capacité à conduire des Plans de Prévention du Risque Routier, en 
recourant s’il le faut à des compétences externes 

 
 

o Etre capable de répondre aux sollicitations d’entreprises ou de collectifs 
d’entreprises,  

 

��en développant des compétences au sein du Service Prévention, 
 

��en élaborant des dispositifs d’accompagnement collectif, 
 

��en construisant et en animant des réseaux externes capables de répondre 
aux besoins de prévention. 

 
 
 

…/… 
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3. Stratégie du plan 2007 - 2008 
 
 
La stratégie mise en oeuvre comprendra la participation à des structures de pilotage et 
permettra, pour des cibles identifiées, la mise en œuvre d’axes stratégiques et la création de 
réseaux, selon le schéma suivant : 
 

 
 
 
 

o 3.1 Structures de pilotage 
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Pour appliquer cette stratégie, le Service Prévention poursuivra activement aux niveaux 
national, régional et départemental sa participation aux différentes structures de pilotage (voir 
détail au chapitre action).  

 
 
 

o 3.2 Cibles 
 
Des cibles prioritaires ont été retenues : 
 
Cibles Individuelles 
Les entreprises à risque routier élevé (services postaux ,transport, livraison, commerce, 
intérim, nettoyage, surveillance, livraison express …). 
Ces entreprises sont choisies en fonction de plusieurs critères tels que le nombre de 
déclarations, le nombre de personnes exposées, l’indice de fréquence, l’appartenance à un 
secteur d’activité ciblé, entreprises volontaristes … 
 
 

Cibles Collectives 
La détermination des cibles collectives a été obtenue en croisant les secteurs professionnels à 
risque élevé, les secteurs particulièrement suivis dans le cadre du Plan régional d’actions, les 
territoires où nous avons des actions spécifiques. 
 

- les filières professionnelles : 
*  le transport routier de marchandises,  
*  la fonction territoriale, 
*  le BTP.  

D’autres actions pourront être menées avec d’autres secteurs professionnels ou d’autres 
métiers en fonction des opportunités et des demandes.  

 

- les bassins d’emploi  
*  parcs d’activité  
*  territoires réunissant des entreprises … 

 
 
 

 

o 3.3 Modes d’action 
 
Avec les réseaux et pour l’une ou l’autre des cibles, le Service Prévention poursuivra et 
développera des actions destinées à : 

- intervenir dans les entreprises directement ou par le montage d’actions collectives, 
- sensibiliser les entreprises, les acteurs des réseaux,  
- décliner, relayer et diffuser localement les chartes nationales signées avec les 

entreprises ou les branches professionnelles, 
- former en inter-entreprises ou en intra-entreprises,  
- expérimenter avec différents types d’acteurs une démarche ou des outils particuliers, 
- rechercher en partenariat avec les réseaux ressources les clefs d’une prévention 

durable du risque routier, de l’efficacité des actions, de l’évaluation, 
- capitaliser à partir des évaluations menées des actions, des enseignements tirés, 

 
 

…/… 
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o 3.4 Partenariats  

 
Comme indiqué ci-dessus, afin de pouvoir répondre aux objectifs, il est nécessaire de s’appuyer 
sur des réseaux de ressources et de compétences, pour démultiplier l’action du Service 
Prévention. 
 

Le réseau de compétences sera constitué de personnes capables d’intervenir dans une 
entreprise et/ou lors d’une action collective pour conduire une action de prévention du risque 
routier, par exemple, des consultants capables d’accompagner les entreprises sur les 4 thèmes 
nationaux : déplacement, véhicule, communication, compétence.  
 
Les réseaux ressources devront permettre des échanges, des partages d’expériences, des 
études, de la démultiplication. Ces acteurs pourront être plus ou moins sollicités en fonction des 
actions. 
 
Ce peut être :  

- les CCI, chambres des métiers, 
- les conseils généraux, les collectivités territoriales, 
- les experts en différents domaines (justice, assurances …), 
- les services de santé au travail, 
- les entreprises impliquées (témoignages), 
- les groupements d’entreprises : syndicats professionnels, associations, clubs 

(formels ou informels), 
- les syndicats de salariés.  

 
 
 
 
 
4. Moyens 
 
 

o 4.1 Humains 
 
Les différentes actions seront menées par les ingénieurs et techniciens conseils du Service 
Prévention, notamment des secteurs industrie et BTP. 
 
 

o 4.2 Financiers 
 
Pour certaines actions collectives, des conventions pourront être recherchées avec des 
partenaires permettant ainsi de participer financièrement à la réalisation de certaines actions 
expérimentales.  
 
 

…/… 
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5. Actions   
 
 

5.1 Participation aux groupes institutionnels  
 

Notre participation à ces structures de pilotage et groupes de travail vise à mettre en place et 
développer des réseaux de compétence en région: 

 
Au niveau national  
       - groupe des correspondants Risque Routier des CRAM et CGSS piloté par la CNAMTS, 

- groupe de Chargés de Mission (CMSR) pilotés par la Direction interministérielle de la 
Sécurité et la Circulation Routières (DSCR), 
- groupe de travail « action risque trajet ».  
 

Au niveau régional 
- groupe projet du Service Prévention, 
- pôle régional d’animation sécurité routière piloté par la DSCR, 

 - groupe des CMSR de Rhône-Alpes où la CRAM représente la thématique entreprise. 
 
 
 

5.2 Actions internes à la CRAM Rhône-Alpes  
 

• journée d’information destinée aux Ingénieurs et Techniciens-conseils de la CRAM, 
• distribution d’outils synthétiques d’intervention aux Ingénieurs et Techniciens-conseils 

CRAM.  
 
 
 

5.3 Actions au profit des entreprises 
 

Intervention Conseil 
Lors des visites aux entreprises les plus particulièrement touchées, intégration de la sécurité 
routière dans le Document Unique, conseils méthodologiques et diffusion de documents. 
 

Incitation financière 
Intégration de mesures « sécurité routière » dans les contrats de prévention. 

 
 
Sensibilisation au risque circulation routière lors de : 
   - réunions destinées aux décideurs d’entreprises (organisées par CRAM, les CCI, PSRE, …), 

- la semaine sécurité routière, 
- stages syndicaux, 

  - journées de formations destinées au personnel de la CRAM (formation de 1 jour), 
   - conférence sécurité routière lors de Salons professionnels tels que : 

* Préventica 2007 : thème prioritaire du stand, conférences sur « le risque routier 
en entreprise » et « les véhicules utilitaires légers » . 

* Solutrans 2007 : Promouvoir auprès de la profession du transport de 
marchandises les principes de sécurité préconisés par la Cram,  

* Salon de l’Aménagement de la Montagne 2008 : prévention des risques liés aux 
déplacements motorisés . 
- articles diffusés dans la revue « Crescendo ». 

 
…/… 
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Formation de référent Sécurité Routière en entreprise 
 * Formations de 3 jours organisées par la CRAM Rhône-Alpes 

    (prévisions pour 2007 / 2008 : 6 formations par groupe de 10 personnes).  
 
Approfondissement, capitalisation, pérennisation  

- lors de réunions de réseau - échange entre les stagiaires formés- (cf. Préventica),  
- lors de communications dans le dossier risque routier sur le site de la CRAM.  

 
 
 

5.4 Actions collectives par filière professionnelle  
 
• Transport routier de marchandises 

 

Synergie entre les actions « transport routier » de marchandises et « risque routier ». Il 
s’agira de :  

* diffuser le CD  « transporter en sécurité, des solutions » intégrant des mesures de 
sécurité routière. 

* promouvoir les systèmes correcteurs de trajectoire de type ESP sur l’ensemble des 
véhicules tracteurs et porteurs de remorques.  

 * promouvoir les systèmes sécurisant les attelages (sellettes ou crochets de sécurité).  
 
• Fonction territoriale : Formation de référent Sécurité Routière (CNFPT) 

 
• BTP : Suivi des conventions de partenariat CAPEB (38,74 et 42) et sensibilisation lors 

de réunions destinées aux artisans de la CAPEB. 
 
 
 

5.5 Actions collectives par territoire 
 

� Expérimentation d’une action concernant le risque trajet au sein d’un parc d’activité 
économique en Savoie (convention Alpespace). Réalisation en 2007 et 2008. 
 
 
 

� Deux autres expérimentations sur des bassins d’emplois sont en cours en partenariat avec 
PSRE (PIPA/Cotières et Romans).  
 
 
 

� Rencontres annuelles des stagiaires référents formés au Plan de Prévention RR.  
 
 
 

� Comité départementaux de concertation (avec les 7 préfectures ) et Club du Rhône dans 
le cadre des conventions départementales CRAM/Préfectures. 
 
 
 

� Diffusion de documents communs avec les partenaires. 
 
 
 
 
 
 

…/… 
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Conclusion 
 
 
Le risque routier est un risque prioritaire. La Cram Rhône-Alpes entend continuer à se 
mobiliser fortement sur la prévention de ce risque. C’est pourquoi elle a élaboré pour les 
années 2007 et 2008 ce plan régional d’action spécifique.  
 
 
Cette démarche est importante, elle doit permettre : 
 

• de mieux communiquer sur l’ensemble des actions concernant ce risque,  
• de fédérer des ressources à travers une implication dans des partenariats régionaux,  
• d’être en cohérence avec le projet national « Risque Routier » 
• de toucher un grand nombre d’entreprises.  

 
 
 
 
 

 
------------------------------------ 

 


